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retarder la prospérité (les habitants. Chaque branche doit user
de ses pouvoirs avec sagesse et mo0ération. Le gouverneur ne
doit s'opposer aux voeux de l'Assemblée que dans le cas où
l'honneur de la Couronne et les intérêts de l'empire sont impli-
qués d'une manière grave, et lAssemblée doit être prête à
modifier quelques-unes de seq mesures pour maintenir l'har-
monie, et par respect et par attachement pour l'autorité de la
Grande-Bretagne."

Cette dépêche est très intéressante, en ce qu'elle explique la
conduite du gouvernement impérial à l'égard du Canada, durant
les quelques années qui ont suivi luniuo. des deux provinces, et
aussi, en ce qu'elle présente une des faces de cette importante
question du gouvernement responsable, autour de laquelle devait
se continuer une lutte plus vive que jamais entre les partis
politiques de la colonie.

Une autre dépêche, en date du lendemain, 16 octobre 1S39,
avait rapport à la manière dont devait être tenues les charges
publiques à la disposition de la Couronne. On a déjà vu que
jus,.ue là les conseillers exécutifs se considéraient comme à peu
près inamovibles ; il fallait nécessairement mettre fin à ce
système.

Je dé'sire attirer votre attention, disait la dépêche, sur la
manièr dont les emplois sous la Couronne paraissent être tenus
dans les colonies anglaises. Je trouve que le gouverneur lui-
même, et tous ceux qui servent sous lui, sont nommés durant son
bon plaisir, mais avec cette différence importante que la commis-
sion du gouverneur est dans le fait révoquée chaque fois que les
intérêts du service public paraissent exiger un changement dans
l'administration des affaires locales, tandis que les commissions
de tous les autres officiers publics sont très rarement révoquées,
excepié dans les cas de mauvaise conduite...

" Il est temps que l'on adopte un autre système...
" Vous saurez et ferez savoir généralement que dorénavant les

charges occupées dans les colonies durant le bon plaisir de Sa
Majesté ne devront pas être regardées comme pouvant être
occupées durant bonne conduite ; mais que non seulemene ces
officiers seront appelés E' se retirer du service public chaque fois
que des motifs d'intérêt général le requerront, mais qu'un chan-
gement dans la personne du gouverneur sera considéré comme
une raison suffisante pour tout changement que son successeur
pourra juger à propos de faire dans la liste des fonctionnnires
publics.


